
L'employeur est-il tenu de motiver un refus d'augmentation
salariale ?

Réponse courte

Non, l'employeur luxembourgeois n'est pas légalement tenu de motiver un refus d'augmentation salariale, sauf

lorsqu'une clause du contrat, une convention collective ou un usage interne établi impose une telle justification.

Aucune disposition du Code du travail n'exige explicitement une explication écrite ou orale.

Il est néanmoins fortement conseillé de documenter les décisions refus pour prévenir toute accusation de

discrimination salariale ou de rupture de l'égalité de traitement (article L.241-1). Une motivation factuelle, fondée

sur des critères objectifs, sécurise juridiquement la décision et préserve le dialogue social.

Définition

Le refus d'augmentation salariale est la décision par laquelle l'employeur ne donne pas suite à une demande de

revalorisation de la rémunération formulée par un salarié, que cette demande intervienne lors d'un entretien

annuel, d'une négociation individuelle ou d'une requête écrite.

Cette décision s'inscrit dans le cadre de la liberté contractuelle de l'employeur, qui conserve le pouvoir de fixation

et d'évolution des rémunérations, sous réserve du respect du salaire social minimum (2 771,33 € bruts depuis

le 1er juin 2026), des minimas conventionnels et du principe d'égalité.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il gérer les refus d'augmentation de manière préventive ?

Il est conseillé de formaliser une politique salariale claire, d'assurer la cohérence des décisions individuelles, et de communiquer de
manière transparente. En présence d'une délégation du personnel, une communication sur la politique salariale permet de gérer les
attentes collectives et prévenir les litiges.

Dans quels cas l'employeur pourrait-il être obligé de motiver un refus d'augmentation ?

L'employeur doit motiver son refus uniquement si une clause contractuelle, une convention collective ou un usage interne de l'entreprise
l'impose. Il est également conseillé de vérifier les engagements spécifiques pris par l'employeur ou les stipulations particulières
applicables.

L'employeur doit-il justifier son refus d'augmentation salariale au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'est pas légalement tenu de motiver un refus d'augmentation salariale au Luxembourg. Aucune disposition du Code du
travail n'impose de justification écrite ou orale, sauf si une clause contractuelle, une convention collective ou un usage interne l'exige
spécifiquement.

Quels sont les risques pour l'employeur qui refuse une augmentation sans motivation ?

Bien que non obligatoire légalement, l'absence de motivation peut entraîner des contestations pour discrimination ou inégalité de
traitement. Il est recommandé de documenter les décisions salariales avec des critères objectifs pour éviter les réclamations et préserver
le climat social.
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Conditions d’exercice

Le pouvoir discrétionnaire de l'employeur en matière d'augmentation est encadré par plusieurs principes

fondamentaux du droit du travail.

Principe Portée

Liberté contractuelle Droit de refuser

Salaire social minimum Respect obligatoire (2 771,33 €)

Minimas conventionnels Respect obligatoire

Égalité de traitement Interdiction discrimination

Indexation automatique Hors champ du refus

Clauses contractuelles Obligation si prévue

Modalités pratiques

Même sans obligation légale, la gestion d'un refus doit respecter certaines bonnes pratiques pour sécuriser la

décision.

Étape Bonne pratique

Réception de la demande Accusé réception écrit

Analyse interne Comparaison grille et pairs

Critères d'évaluation Objectifs, documentés

Notification de la décision Entretien individuel

Formalisation du refus Note écrite recommandée

Conservation du dossier Minimum 5 ans

Pratiques et recommandations

Documentez systématiquement les décisions de refus en exposant des motifs factuels et objectifs (performance,

contexte économique, politique salariale globale), même en l'absence d'obligation légale.

Communiquez avec transparence lors d'un entretien individuel, afin de préserver la relation de confiance et d'éviter

la démotivation du salarié concerné.
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Vérifiez la cohérence des décisions individuelles avec la grille salariale interne et le traitement réservé à des salariés

comparables, pour écarter tout risque de discrimination.

Formalisez une politique salariale écrite définissant les critères d'augmentation, ce qui renforce l'équité perçue et

facilite la justification des décisions.

Associez la délégation du personnel à la définition des principes de revalorisation collective, dans le cadre prévu par

l'article L.414-3 du Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.221-1 du Code du travail Principe de rémunération

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation

Jurisprudence tribunal du travail Absence d'obligation générale

Convention collective applicable Clauses spécifiques éventuelles

En l'absence d'obligation légale explicite, la documentation des refus d'augmentation demeure la meilleure protection contre

d'éventuelles accusations de discrimination. Veillez à appliquer des critères objectifs et cohérents à l'ensemble du personnel pour

préserver l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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